
 

Direction de la recherche 

Procès-verbal de la commission recherche : séance du 19 
septembre 2019 
 

-Ordre du jour de la CR du 19 septembre 2019 

- PV de la CR :  du 21 février 2019, du 18 avril 2019 et du 20 décembre 2018 et du 13 juin 

2019, 

- Résultats des AAP (ERC, Emergence, ANR,  Région NA...), 

- Information calendrier AAP région 2020,  

- PSE 2020, 

- Science ouverte, 

- Réseau francophonie et autres réseaux régionaux de recherche, 

- Demande de dérogation pour une soutenance de thèse. 

 
 
Etaient présents : Benoit E, Boutoulle F, Collignon B, Laurand V, Manes Gallo MC, Amorin S, Deymier 
G, Decker J 
Etaient représentés : Delrey M, Bessart-Banquy O,Cadiou F, Etxepare R, Florenchie A , Darnis P, 
Amelot X, Guerin G, Guilliot N, Nercam N, Dascalakis MG, DelRey MJ,  
 

F Boutoulle ouvre la séance à 14h 25 
 
 

1) Approbation des PV des CR antérieures 
 
LA commission recherche adopte à l’unanimité les PV des CR  du 21 février 2019, du 18 avril 2019, du 

20 décembre 2018 et du 13 juin 2019, 

Remarques : les élus demandent à ce que les PV soient votés plus rapidement.  

Les relevés de délibération qui sont faits depuis 1 an sont appréciés d’autant que les décisions les plus 

importantes y sont notifiées. Ils sont mis en ligne le lundi suivant la CR. 

 Par contre il est fait remarquer que leur mise en ligne n’est plus aussi régulière. Cette demande sera 

transmise à la direction générale qui en a la responsabilité. 

Il est aussi rappelé qu’une communication des points abordés en CDUR est faite après celle-ci à 

destination des DU, des DU adjoints et des RAF des UMR,  une nouveauté  qui est appréciée. 

 
2) Résultats AAP de UBM  

 
F Boutoulle présente les projets lauréats à ce jour. 

 



 

 
Remarque : Accompagnement depuis juin 2019 de la fondation institut Etudes avancées et de la DGRI pour 4 
projets ERC starting et consolidator (M Stambolis, M Bourdaa cette année) 

 

Il est rappelé que les financements accordés par l’établissement aux projets ayant été soumis à l’AAP 

emergence 2018 de l’IdEX a, entre autre pour deux projets de Passages, permis de déposer 2 projets 

région portés par la MSHA. Ainsi ce soutien a bien joué son rôle d’amorçage. 

F Boutoulle profite pour rappeler que le dossier de la MSHA est un dossier critique pour UBM, pour sa 

partie structuration et pour sa partie RH (3 postes sont actuellement en attente de la suite à donner à 

la demande de la fondation MSH, ainsi que de ce qu’il adviendra des postes de la COMUE non pourvus 

« strictement SHS »). Concernant le projet scientifique, le travail a été repris par M Etxepare en milieu 

d’année 2019 avec l’apport de la CAP-UBM pour faire une étude de coût pour l’étude de la 

structuration en USR. Le projet doit s’appuyer sur un projet scientifique adossé à une demande de 

moyens au regard des missions à réaliser 

F Boutoulle présente aussi la déception de la présidence sur le fait que les deux projets d’EUR (PIA3) 

n’ont pas été retenus malgré l’investissement important de l’établissement, des porteurs et des 

partenaires aux projets, autant que mobilisation collective qu’il faut saluer. Néanmoins, des éléments 

de ces deux projets pourront être réintroduits dans d’autres projets plus larges comme par exemple 

pour certains pouvant être source de réflexion et d’actions pour le prochain CPER. 

 

3) Informations calendriers AAP région 2020 
 

Information sur le Calendrier AAP recherche de la région  

• Calendrier : avancée de la date de clôture de soumission au 15 décembre 2019 et les dossiers 

doivent être transmis pour le 21 décembre 

• Conséquences : le calendrier est avancé de plus d’un mois        

• les délais seront très contraints        

• les dossiers doivent être finalisés pour le 15 décembre et non plus pour le 14 janvier 

 

 

AAP LAUREATS 

ERC Starting Grant  Guillaume Guérin, IRAMAT 

IUF Aurélia Gaillard, SPH 
Nathalie Szczech, CEMMC 

ANR Coline Ruiz Darasse, AUSONIUS 

REGION Camille Gendrault, CLARE 
Aurélie Mounier, IRAMAT 
Eneko Hiriart, IRAMAT 
Ch Bonneau CEMMC 

IDEX EMERGENCE Steeves Demazeux, SPH 
Haude Morvan, AUSONIUS 

HERA JRP PS Chantal Crenn, PASSAGES 



 

DATE/PERIODE   

16/09/2019 

  

Envoi mail à Tous EC pour ouverture de la session 1 et déclaration 

intention 

08/10/2019 Présentation de l’AAP par la Région (site de Bordeaux)  

15/10/2019 

  

Publication des modalités et documents de soumission : les-

aides.nouvelle-aquitaine.fr 

Date  limite des déclarations d’intention à la Direction de la 

Recherche  

Ouverture du site de soumission 

19/11/2019 

Transmission à la Direction de la Recherche  (projets-recherche@u-

bordeaux-montaigne.fr) des dossiers de candidature (budget Excel 

finalisé obligatoire et résumé projet) pour instruction puis passage 

en Commission Recherche 

12/12/2019 Examen et validation des projets par la Commission Recherche 

15/12/2019 Clôture AAP ESR 2019 

janv fev 
Transmission à la Direction de la Recherche des documents 

complémentaires (confirmation des cofinancements) 

  Instruction des dossiers par la Région 

Début Juillet 2019  Décision (vote des élus en Commission permanente) 

 

4) Information sur le calendrier de l’AAP1 de l’établissement 
 

Le calendrier est avancé au regard des délais imposés par l’AAP Recherche Région 

• Calendrier : le calendrier de la PSE 1 est avancé au regard des délais imposés par AAP région 

Propositions sur l’AAP de la PSE en phase 1 et 2 :  
PSE 1 fin 2019 : projets de recherche co-financés ou pas avec le soutien de la 

région et colloques co-financés avec le soutien de la région  
PSE 2 début 2020 : colloques (sans co-financement région) et publications 

 

DATE/PERIODE   

23/09/2019 
Envoi mail à Tous EC pour ouverture de la session 1 et 

déclaration intention 

14/10/2019 

  

Date  limite de transmission des déclarations d’intention à la 

Direction de la Recherche (via le formulaire en ligne) 

file://///ad.unilim.fr/Administratif/Pole%20recherche/ADMINISTRATIF/16%20REUNIONS/GESTIONNAIRES%20LABOS/16%2010%202018/01%20INFOS%20GENERALES/AAP%20REGION/les-aides.nouvelle-aquitaine.fr
file://///ad.unilim.fr/Administratif/Pole%20recherche/ADMINISTRATIF/16%20REUNIONS/GESTIONNAIRES%20LABOS/16%2010%202018/01%20INFOS%20GENERALES/AAP%20REGION/les-aides.nouvelle-aquitaine.fr
mailto:projets-recherche@u-bordeaux-montaigne.fr
mailto:projets-recherche@u-bordeaux-montaigne.fr


 

Les élus demandent à ce que le bureau de la CR soit l’après-midi 

5) Science ouverte  
 
Le texte proposé est une déclaration politique afin de confirmer et d’approfondir l’engagement de 
l’Université Bordeaux Montaigne dans la voie de la Science ouverte. 
UBM est un des établissements avancé en la matière. 
 
UBM a mis en place des actions et des engagements et elle souhaite dans ce cadre et dans le contexte 
du plan national « science ouverte » poursuivre sa démarche. La volonté proposée est qu’UBM s’y 
inscrive pleinement, prenne sa place et présente ses spécificités d’établissement en SHS répondant 
aux orientations du ministère mais aussi européennes. Le texte a été vu préalablement en CDUR et fait 
suite aux travaux d’un groupe de travail. 
 
Remarque : les élus font remarquer qu’il est  important que UBM s’empare de la problématique de 
diffusion des données brutes de recherche qui sont des données cruciales dans beaucoup de domaine 
de recherche et qui doivent être traitées avec précautions au regard de leur libre diffusion : importance 
de la notion de « aussi ouvert que possible et aussi fermé que nécessaire » 
 
F Boutoulle présente la déclaration politique. Il est rappelé le contexte et les engagements déjà pris 
par UBM et validés par la CR.  
 
Il présente les trois axes de développement ci-dessous retranscrites 

- Les actions menées ont pour objectif d’assurer à tous les chercheurs.es de l’établissement de 
pouvoir s’approprier le libre accès, quelle que soit son unité d’appartenance et leur tutelle, et 
quelles que soient leurs pratiques de recherche individuelles. L’avancée vers une Science 
Ouverte qui n’est pas l’apanage de quelques chercheurs.es éclairé.e.s, mais où toute la 
communauté trouve un avantage, nous apparaît comme cruciale. 

- En tant qu’université à dominante SHS, l’Université Bordeaux Montaigne est favorable à une 
voie vers le libre accès affirmant qu’il n’y a pas d’incompatibilité entre la Science Ouverte et 
les pratiques de l’édition universitaire. Il est essentiel de trouver un équilibre entre les 
pratiques traditionnelles de l’édition en Sciences Humaines et l’idéal d’accès libre au savoir. 
Nous nous reconnaissons pleinement dans le principe de « bibliodiversité » porté par l’Appel 
de Jussieu : un libre accès qui préserve la diversité de l’édition scientifique et le libre choix par 
le chercheur de l’éditeur qui le publie. Elle-même porteuse d’au moins trois structures 
éditoriales universitaires et d’une structure fédérative (UNA Editions), elle entend les soutenir 

18/11/2019 

Clôture de l’appel et Transmission des dossiers de candidature 

à la Direction de la Recherche : projets-recherche@u-

bordeaux-montaigne.fr 

25/11/2019 
Transmission des dossiers complets aux membres du Bureau de 

la Commission Recherche pour évaluation 

9/12/2019 Examen des dossiers en Bureau de la Commission Recherche 

12/12/2019 
Examen et validation des propositions faites par le BCR par la 

Commission Recherche 

16/12/2019 Communication des résultats aux porteurs de projets 

mailto:projets-recherche@u-bordeaux-montaigne.fr
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dans la définition d’une politique éditoriale qui prenne en compte la Science Ouverte, libre 
accès du texte intégral. Pour cette raison, elle soutient le choix d’Ausonius Editions, des Presses 
Universitaires de Bordeaux, et des Editions de la MSHA, d’aller vers la plateforme Open Edition 
Books. Elle s’engage à soutenir les revues scientifiques qu’elle co-finance souhaitant évoluer 
vers le libre accès. 

- La Science Ouverte va de pair avec la visibilité des publications et productions scientifiques de 
l’établissement : opter pour la Science Ouverte, c’est vouloir affirmer la présence de 
l’établissement, notamment sur le Web. En conséquence, des décisions ont été prises pour 
améliorer le signalement de nos publications dans les bases bibliométriques, (WoS, Scopus, 
ERIH) comme l’accompagnement des revues locales vers un meilleur référencement, et auprès 
des instances nationales comme l’Observatoire des Sciences et Techniques avec lequel a été 
réalisé une étude prenant en compte les spécificités d’une université SHS pour l’évolution des 
méthodes d’évaluation de la publication scientifique. Le choix d’une signature normalisée 
participe de ces décisions. 

 
F Boutoulle rappelle que UBM est l’établissement référent pour l’étude mené par l’HCERES sur les 
publications en SHS (mai 2018). Ce rapport est riche d’enrichissement et permet de voir que l’effort 
apporté par l’établissement pour sa visibilité est cohérent avec l’utilisation d’outil permettant de mieux 
valoriser les productions en SHS. 
 
Les élus sont convaincus de l’importance de la démarche et n’ont pas de commentaires 
 
Ils font remarquer qu’il faut être vigilants avec l’utilisation du dépôt dans HAL afin que cet outil ne soit 
pas détourné et utilisé uniquement pour un référencement et non pour le dépôt des textes intégraux 
qui répond aux principes de la science ouverte et des volontés des chercheurs. Néanmoins, il faut 
dégager des moyens et du temps. F Boutoulle rappelle que le SCD apportera ce soutien.  
Il est rappelé que UBM a fait aussi le choix d’avoir un portail personnalisé vers HAL. Celui-ci est juste 
mis en place. Cette initiative est appréciée par les élus. 
F Boutoulle rappelle que cette démarche aussi est une réponse au projet d’archives ouvertes de site 
qui a pris beaucoup de retard. 
 
La commission recherche adopte à l’unanimité la déclaration politique d’établissement en faveur 
de la « science ouverte » 
 
Document en annexe 
 

6) Réseau francophonie et autres réseaux régionaux de recherche, 

 

F Boutoulle rappelle l’engagement de UBM pour le portage du réseau francophonie. Ce projet doit 

passer en commission permanente le 7 octobre 2019 pour sa phase d’amorçage d’un an préalable à la 

phase de développement 

F Boutoulle présente les autres réseaux dans lesquels UBM est impliquée.  

Réseau 3R Etablissement 
animateur 

Collègues/UR UBM impliqués Phase 

Francophonie UBM Clare (CELFA), LAM, PASSAGES, 
MICA, IKER, CLEE, AMERIBER, 
CLIMas, TELEM 

Amorçage CP 7-
10 

Numérique éducatif  Poitiers  Catherine Mathon (CLEE-RSAAB) Echanges 
préliminaires 

Biodiversité Stéphanie 
Thiebault 
(CNRS) 

[voir les DU car pas réponse ni 
référent], réponse Emilie Bourdenx 
7 juillet pour désignation référent  

Amorçage (CP 8 
juillet) 
 

AclimaT Anticipation 
des changements 

Sylvie Ferrari 
(UB) 

29-06 2 UMR (Ausonius, Passages) 
et deux EA (Climas et SPH) : UMR 

Echanges 
préliminaires 

https://www.hceres.fr/fr/caracterisation-des-productions-en-sciences-humaines-et-sociales


climatiques dans les 
Territoires de NA 

(voir Emilie 
Bourdenx) 

Ausonius (A. Colin, F. Verdin, S. 
Faravel), UMR PAssages (B. 
Collignon), EA Climas (M. 
Stambolis, St. Bonnefille), EA SPH 
(S. Landi). 

Bandes Dessinées Frédéric 
Chauvaut 
(Poitiers) 

Jean-Paul Gabillet (Climas) Echanges 
préliminaires 

Droit, Europe et 
Action publique 

Pas d’info   Amorçage CP 7-
10 

Oncologie Pas d’info  Amorçage 

Chimie Pas d’info   Echanges 
préliminaires 

Robotique et IA Pas d’info  Echanges 
préliminaires 

 

Remarque : Le réseau Oncologie pourrait peut-être intéressant pour SPH. F Boutoulle se renseigne sur 

le portage de ces réseaux. Il est important pour UBM de connaitre et d’avoir la visibilité de son 

intervention dans ses réseaux qui nourrissent ses politiques publiques. Néanmoins cette participation 

est compliquée à suivre de manière exhaustive 

 

7) Demande de dérogation pour une soutenance de thèse. 
 

La demande concerne un rapporteur qui n’a pas son HDR mais qui en l’occurrence, est une très grande 

spécialiste en la matière et qui prépare son HDR. 

La commission recherche adopte à l’unanimité la dérogation en faveur de Sophie Louargant pour 

être rapporteur de la thèse de Eva San Martin 

 

8) Informations 
 

Propositions de calendrier 

Calendrier prévisionnel    
ODJ prévisionnel CR CDUR CAC (pour mémoire) 

calendrier,PSE, déclaration OA, 19/9/19 10/9/19 05-sept 

PSE et EA/UMR   17/9/19   

budget recherche dont PSE/ 
équipes de R 

24/10/19 22/10/19 10-oct 

      07-nov 

données de la recherche, bilan 
suivi projets établissement 

21/11/19 12/11/19 14-nov 

validation PSE, colloques région  12/12/19 17/12/19 19-déc 

PSE 2 9/1/20 7/1/20 23-janv 



 

 

Organisation des HDR  

F Boutoulle présente le fait que le nombre de HDR pour le prochain CAC est plus important qu’à 

l’accoutumé. Aussi il propose que les dossiers soient examinés en amont par un élu du CAC qui étudie 

la complétude et la recevabilité du dossier afin de concentrer le travail des élus uniquement sur les 

dossiers méritant une étude approfondie. 

Les élus sont favorables à cette manière de fonctionner 

De plus, ils sont tout à fait favorables à la dématérialisation des dossiers et le dépôt sur le BV du CAC 

afin d’éviter les dossiers papier. 

 

Questions : les élus demandent si les discussions sur le devenir de l’école doctorale sont engagées.  

F Boutoulle précise qu’actuellement les discussions sont en cours sur le devenir de l’école doctorale 

mais aussi sur le devenir de la direction de la recherche et de ses missions. 

Question : Est-ce qu’il y aura un débat au sein de la commission de la recherche à ce sujet ? F Boutoulle 

propose qu’il y ait un point à ce sujet lors d’une prochaine CR. Peut-être à la CR du 21 nov et la CDUR 

du 12 nov ou celle du 9 janv en fonction de l’avancée des discussions afin que la commission soit partie 

prenante et soit force de proposition. F Boutoulle valide le fait de la discussion avec la commission 

recherche sur ce sujet. 

Fin de séance 16h 

 
Fait à Pessac, le 13 septembre 2019. 
 
La présidente, 

 
 
 
 

Hélène VELASCO-GRACIET. 


